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Gestion du centre de santé de Bérégadougou et démocratie locale

                                                          Cyrille Koné

                                                                Université de Ouagadougou

Introduction

Le centre social pour la promotion de la santé (CSPS) de Bérégadougou fut créé en 1987, au milieu des années 1983-1991 qui ont connu l’instauration au Burkina Faso du régime politique révolutionnaire des capitaines Thomas Sankara et Blaise Compaoré qui ambitionnaient de donner au peuple tout le pouvoir, c’est-à-dire de l’impliquer à la fois dans le processus de conception et d’exécution des projets de développement. L’ensemble du pays a connu à cette époque l’expérience socialiste et endogène de développement, centrée sur la participation des populations à la base. Les habitants des villes, des villages furent invités à compter sur eux-mêmes, à prendre en main leurs propres affaires pour les gérer au mieux. C’est dans ce contexte que fut construit le CSPS de Bérégadougou à partir des ressources propres de la population locale et avec l’appui de l’État burkinabe. 

Dans la situation de la commune de Bérégadougou qui, au Burkina Faso, abrite proportionnellement à sa population, l’une des plus grandes colonies d’ouvriers travaillant dans l’industrie sucrière et la production d’alcool, le centre s’est donné entre autres objectifs de promouvoir la santé par la prévention, la vaccination et la sensibilisation des populations, de donner les premiers soins médicaux, d’assurer la planification familiale, la supervision et l’évaluation des activités de santé au niveau local, etc. 

Au vu des objectifs poursuivis, les moyens d’action actuels du CSPS de Bérégadougou paraissent encore maigres car pour une population sanitaire d’environ 8000 personnes et constituée majoritairement de paysans, le centre dispose de 2 infirmiers, 2 maïeuticiennes, 1 assistante sociale, 1 secrétaire médico-sociale, d’un médecin en ambulatoire depuis 2002 et d’une ambulance en 2003.  

(le fondement juridique ? …)

On ne peut raconter l’expérience du CSPS de Bérégadougou sans se demander comment cette institution est gérée par le comité de gestion qui a été mis en place au début de l’expérience burkinabe de la décentralisation en 1995. La gestion du centre de santé est-elle démocratique ? Qu’est-ce qui permet de soutenir la comparaison entre cette structure sanitaire à la situation sociale précaire d’un pays africain sous développé, appartenant aux pays pauvres avec celle d’un pays européen industrialisé, développé et riche ? Pour cerner l’image du CSPS de Bérégadougou et comprendre sa gestion, je me propose d’indiquer d’abord l’état de la structure socio-sanitaire eu égard aux exigences de la démocratie locale.

1e Partie État du CSPS de Bérégadougou à la lumière de la démocratie locale
Dans l’organisation pyramidale du système des institutions de santé au Burkina Faso, le CSPS constitue la structure de base qui est offerte aux communautés pour leur procurer les premiers soins médicaux. Le slogan consacré à l’époque « révolutionnaire » du Burkina Faso était : « un village, un poste de santé primaire ». Le centre de Bérégadougou correspond au poste de santé primaire, au dispensaire qui assure l’interface entre les populations et les structures sanitaires de niveau supérieur, présentées par ordre décroissant comme suit :

- le CHU, (centre hospitalier universitaire) mieux équipé, est à peu près pourvu en spécialités et en personnel qualifié pour régler différents problèmes complexes de santé.

- Le CHR (centre hospitalier régional), en plus des médecins généralistes, dispose, assez souvent, de quelques spécialités et d’équipements appropriés. Il peut prendre en charge, selon les situations, des problèmes particuliers de santé.

- Le CM (centre médical) assure les actes médicaux généraux. Il dispose d’un équipement simple, d’un médecin en permanence en plus d’infirmiers (es), de maïeuticiens (nes) et de secrétaires médico-sociales.

- Le CSPS, situé au plus bas niveau, joue le rôle de dispensaire et assure la promotion de la santé au plan local avec un équipement rudimentaire, des infirmiers (es), des maïeuticiens (nes).

A) Organisation du CSPS de Bérégadougou

L’aire de santé du CSPS de Bérégadougou est constituée par les 5 secteurs (quartiers) de la commune et du village de Malon. Le village considéré et chacun des secteurs pris individuellement, forment une cellule de santé constituée par les habitants du territoire donné. 

Les six cellules de santé élisent chacune, pour deux ans renouvelables 2 fois, cinq représentants ou responsables qui forment les comités de base chargés des affaires sanitaires du secteur ou quartier considéré. La plupart du temps, l’élection des représentants des cellules mobilise les populations, elle est publique : on fait le choix de son candidat en se mettant derrière lui. L’élection des responsables a lieu le même jour dans tous les secteurs ainsi qu’à Malon. C’est une élection qui  est soumise au respect de règles comme le lieu (quartier) de résidence, les conditions d’éligibilité, etc.

Ce sont ensuite les 30 représentants des secteurs de Bérégadougou et de Malon qui se réunissent pour élire à bulletin secret le bureau du comité de gestion du CSPS. Celui-ci est mis en place pour une durée de deux ans renouvelables 2 fois également. Le comité de gestion est composé de six membres dont :

- 1 président et 1 vice président,

- 1 trésorier et 1 trésorier-adjoint,

- 2 commissaires aux comptes.

Le comité de gestion se réunit une fois par mois pour délibérer sur les affaires sanitaires de la commune, les dépenses, les recettes. Il convoque la population de l’aire de santé en assemblée générale à peu près une fois par trimestre et chaque fois que cela est nécessaire, en fonction de l’opportunité, pour rendre compte des activités, donner des informations, discuter des dépenses, des recettes du CSPS, etc.

B) Fonctionnement du CSPS de Bérégadougou 

Le CSPS de Bérégadougou fonctionne grâce aux ressources générées par les actes médicaux qui y sont pratiqués (les consultations, les hospitalisations, les accouchements, etc.), les cotisations semestrielles ou annuelles des populations, selon le cas, pour faire face aux dépenses d’entretien de l’ambulance et de la réfection des locaux du centre. Il y a aussi l’investissement, la mobilisation de certaines catégories de la population pour l’exécution de travaux, etc.

Deuxièmement, le CSPS est appuyé par les dons en nature et en espèce de particuliers et d’institutions, (par exemple les associations caritatives, les partenaires de la coopération décentralisée de Marcoussis en France, mais aussi les amis et les cadres originaires de Bérégadougou). 

Enfin l’État aussi appuie le CSPS en matériel et en équipement sanitaires. Mais l’aide du gouvernement reste variable et liée à la géopolitique locale, nationale.

Si la population ne participe pas directement au contrôle des ressources du CSPS et à la surveillance des comptes, elle exerce toutefois son contrôle par l’intermédiaire des deux commissaires aux comptes élus à cet effet. Les assemblées générales de l’aire de santé permettent aux populations, en principe, de demander des comptes, de faire des suggestions, des observations.

Avec les fonds recueillis, le comité de gestion du CSPS assure le paiement des dépenses en eau, en électricité, en matériel de santé, etc. Il semble que la part de l’appui apportée par les associations, les partenaires de la coopération décentralisée, les natifs de Bérégadougou tend, au fil des ans, à rattraper la contribution directe des populations dont une part de plus en plus grande peine à obtenir un emploi saisonnier à la Société Sucrière de la Comoé (SOSUCO) et à la Société de Production d’Alcool (SOPAL) du fait de la privatisation et de la restructuration de ces entreprises.

On peut parler d’un partage équilibré des charges de fonctionnement du CSPS de Bérégadougou entre les populations locales, les partenaires au développement et l’État burkinabe. Chacune des 3 entités, selon les entretiens et les documents consultés, contribuent sensiblement pour un tiers au fonctionnement du centre qu’on tente de gérer selon les normes démocratiques. Mais la question de l’évaluation des activités du centre par les usagers se pose. A-t-on souci d’évaluer le CSPS et comment cela se fait ? Les résultats de l’évaluation sont-ils connus des populations ? Quels réformes mener pour une plus grande efficacité, utilité du CSPS ?

2ème Partie Image du CSPS à la lumière de la démocratie locale

Ici se pose la question fondamentale du modèle de gestion du CSPS.

A) La politique de communication du CSPS de Bérégadougou

La politique de communication du comité de gestion du CSPS en matière socio-sanitaire reste dans l’ensemble informelle et traditionnelle. Si on note que les populations ont la latitude de se faire entendre, paradoxalement aucun moyen préservant de la tracasserie ne leur est donné concrètement pour leur permettre d’apprécier les activités et la gestion du centre. Le flou qui caractérise la politique de communication favorise la perpétuation des influences. L’anonymat doit être requis pour que les usagers qui portent un regard critique ne soient pas exposer à la colère des membres du comité de gestion. Le fait qu’il n’existe pas de cadre confortable, préservant l’anonymat de l’usager qui prend la parole est regrettable. On ne peut objectivement mesurer la qualité du travail accompli et saisir l’utilité d’une institution, d’une son action qu’à partir du regard de l’autre, de l’appréciation des populations et surtout des usagers.

Tout se passe comme si le rôle du comité de gestion n’inclut pas la communication sur l’institution et son activité. Le besoin de communiquer paraît dicté par la réalité du terrain si bien qu’il n’ y a pas une politique de communication claire, formalisée. 

Le comité utilise essentiellement les canaux traditionnels de la communication sociale, à savoir les réunions ou meeting, les assemblées publiques, les informateurs comme les griots, le cadre du marché traditionnel local pour sensibiliser les populations, les informer, recueillir des avis, etc. C’est la méthode du bouche à oreille prévalant dans la société de l’oralité qui est encore de mise. Il n’y a ni presse structurée, ni note écrite à diffuser. La coutume de l’affichage d’information, de distribution de message écrit en français ou en langue nationale, n’est visiblement pas ancrée dans les habitudes. On n’entreprend pas non plus d’enquête, de sondage pour mesurer la satisfaction ou l’insatisfaction des populations. 

Il se pose ici la question de la représentation, de l’image de l’institution auprès des usagers du CSPS. Dans ces conditions, les opinions des Bérégalais sur le centre prennent la forme de la rumeur, perdent de leur caractère sérieux en tant que force de proposition. Voilà qui indique le cadre assez limité (la nature inachevée) du modèle de gestion du CSPS de Bérégadougou.

B) Évaluation de l’activité du CSPS de Bérégadougou
La question de l’évaluation des activités du CSPS constitue le véritable problème inhérent au modèle de gestion des pays africains en transition démocratique. Le point faible de la gestion des biens publics dans ces sociétés, c’est qu’elles vivent sous l’emprise des valeurs traditionnelles. On se pose la question de l’efficacité en terme de fonctionnalité de l’institution socio-sanitaire et non en terme de performance du CSPS. On ne va pas au-delà du simple fait que le CSPS reçoive les populations pour comprendre en quoi il est utile d’avoir en retour l’avis des usagers sur l’utilité des activités menées, les restructurations à faire dans le sens de l’amélioration, de la modernisation de la gestion du CSPS.

Les enquêtes et les entretiens montrent que les influences de certaines personnes (notables, dignitaires ou personnes ressources) qui prévalent encore aujourd’hui dans le milieu semi-urbain et rural africain, suffisent à fonder à elles seules le jugement positif ou négatif de la population sur une question comme celle de la gestion du CSPS de Bérégadougou.

À l’examen de l’organisation et du fonctionnement du CSPS de Bérégadougou, une évaluation des activités peut servir à :

- corriger le mode d’élection des responsables des cellules de base pour en faire une élection à bulletin secret basée sur une liste électorale fiable de résidents car il ne préserve pas l’anonymat de l’électeur,

- mettre à la disposition des usagers des boîtes à suggestion qui, placées dans différents endroits de la commune, à défaut d’enquête de satisfaction et de sondage d’opinion, permettent de se faire une idée plus précise sur ce qui se fait ou s’est fait au CSPS. 

L’évaluation des activités du CSPS, soulève des problèmes liés à l’aspect mercantile des soins de santé qui s’ils sont considérés dans le régime démocratique comme des droits inaliénables de l’homme, se présentent en réalité comme tributaire du statut social. La qualité des soins médicaux demeure liée au pouvoir d’achat des citoyens (selon qu’on est riche ou pauvre, on est pas soigné de la même façon. À Bérégadougou par exemple, les cadres de la SOSUCO se réfèrent au CHR de Banfora mieux équipé ou aux structures privées, plus regardantes dans les soins, laissant ainsi la fréquentation du CSPS aux ouvriers et aux paysans), à l’environnement socio-économique. En effet, le CSPS de Bérégadougou du fait de sa situation est beaucoup mieux doté en personnel soignant et en équipement (le CSPS de Bérégadougou peut se vanter d’avoir une 
ambulance 4X4 et un médecin 3 à 4 fois par semaine) que beaucoup d’autres CSPS du Burkina Faso comme ceux de la Gnagna, de la Komandjari, du Loroum, etc. qui manquent d’équipement et de personnel qualifié.

Sans prétendre comparer terme pour terme (absolument) la situation d’un pays pauvre sous développé comme le Burkina Faso à celle d’un pays riche et développé, on peut faire noter qu’en France aussi les riches et les pauvres ne sont pas soignés de la même façon : les citoyens plus nantis sont mieux pris en charge par  les assurances et bien soignés à Paris, à Lyon, à Strasbourg que les pauvres dans certaines villes perdues de province. Ainsi des régions comme l’Île de France, le Rhône, l’Alsace, etc. sont plus favorisées en matière de soins médicaux de qualité que l’Ardèche, le Gers, la Creuse, les Ardennes, etc. (vérifier l’actualité des données…) 

Conclusion

Au total, la gestion du CSPS de Bérégadougou par le comité mis en place par les usagers, n’est que partiellement démocratique. Pour ce faire, elle doit accepter de se remettre en cause et opérer certaines réformes dans le sens de rendre crédible le processus de désignation des responsables de cellules, leur contrôle ainsi que l’évaluation des activités de l’institution par les usagers, les populations locales. Enfin, il se dégage de l’enquête un certain nombre d’invariants qui sans prétendre confondre les différentes expériences, indiquent qu’il n’y a pas une grande différence entre les pays développés du Nord et ceux sous développés du Sud quant au fait que leur système de santé sont dépendants de l’argent, favorisent les riches par rapport aux pauvres. L’égalité démocratique en ce qui concerne les soins de santé reste à conquérir pour que la solidarité à l’endroit des plus pauvres, des exclus ait un sens.
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